
 

❖ Pourquoi adhérer à l’association sportive ? 

 
L’association sportive permet de : 

• Structurer la vie quotidienne par des activités sportives mises en place et encadrées 

par les enseignants d’EPS le mercredi de 13h30 à 15h30 et le mardi de 17h30 à 

19h00. 

• Participer au club rugby : un entrainement par semaine (lundi ou mardi) au sein de 

l’établissement en partenariat avec des éducateurs du club de Châteauroux. 

Participation si possible aux championnats des lycées agricoles. 

• Participer aux compétitions UNSS. 

• Participer à des animations mise en place ponctuellement. 

• Prendre des responsabilités et les faire valoir dans le dossier scolaire. 

 

❖ Tarifs 
 

L’adhésion est fixée à 20 euros par élève pour l’année. 

Le paiement peut se faire par chèque (à l’ordre de « ACLAC »), espèce, ou avec YEP’S (aide de 

la région) 

 

❖ Procédure d’adhésion 

 

• Quand ?  

Au moment de l’inscription dans le dossier d’inscription.  

 

• Comment ? 

- Compléter la fiche d’inscription et l’autorisation parentale 

- Régler la cotisation au moment de l’inscription par chèque à l’ordre de « ACLAC » (mis 

sous enveloppe intitulée UNSS avec le nom et prénom de l’élève au dos du chèque) dans 

le dossier ou à la rentrée en espèce, YEP’S, ou chèque 

 

❖ Présentation du Club Rugby 

 

• Pour qui ? 

Tous les élèves de l’établissement (de la 4ème au BTS) 

Pour la « pratique du rugby en compétition » de l’UNSS, le certificat médical est obligatoire. 

 

• Pourquoi ? 

Promouvoir la pratique du rugby au sein de l’enseignement agricole. 

 

• Organisation du Club Rugby : 

Le club du RACC Châteauroux interviendra 1 séance d’entrainement par semaine pour ce club 

Rugby en alternance les lundis et les mardis selon un planning fourni par le lycée : Lundi de 

16h45 à 18h15 en semaine Q1 et le mardi, de 17h45 à 18h45 en semaine Q2 sur le terrain de 

l’établissement, sous la responsabilité du club et de l’Association Sportive du Lycée 

Naturapolis (AS). L’encadrement de ces entrainements sera réalisé par un moniteur agréé. 

Les élèves s’inscriront pour les groupes du lundi, ou du mardi ou du lundi ET mardi. 

Les élèves qui souhaitent s’engager dans l’arbitrage et/ou le coaching pourront se former sur 
ces séances, afin d’être reconnus comme jeunes officiels à l’UNSS. 



  



 


